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La séance est ouverte à 15 h 10.

Élection des autres membres du Bureau

Le Président : Comme les membres s’en 
souviendront, la Commission doit encore élire cinq 
Vice-Présidents pour trois groupes régionaux.

(l’orateur poursuit en anglais)

Je donne maintenant la parole à la représentante 
du Mexique, qui va s’exprimer au nom du Groupe des 
États d’Amérique latine et des Caraïbes.

Mme García Guiza (Mexique) (parle en 
espagnol) : Étant donné que c’est la première fois que 
ma délégation prend la parole à la présente session de 
fond, je tiens à vous féliciter, Monsieur le Président, de 
votre élection et à vous assurer de l’appui du Mexique 
dans l’exercice de vos fonctions.

En ma qualité de coordinatrice du Groupe des 
États d’Amérique latine et des Caraïbes, je voudrais 
annoncer que notre groupe régional a approuvé 
la candidature de M. Claudio Garrido, Premier 
Secrétaire à la Mission permanente du Chili auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, pour occuper l’un des 

postes de vice-président lui revenant. Dès que j’aurai 
des informations concernant le second candidat de 
notre région choisi pour occuper l’autre poste de vice-
président qui nous revient, j’en aviserai la Commission.

Le Président (parle en anglais) : Je remercie 
la représentante du Mexique de nous avoir informés 
de la désignation de M. Claudio Garrido, Premier 
Secrétaire à la Mission permanente du Chili auprès de 
l’ONU, comme candidat au poste de vice-président de 
la Commission pour le Groupe des États d’Amérique 
latine et des Caraïbes.

Si je n’entends pas d’objection, je considérerai 
que la Commission souhaite élire par acclamation 
M. Claudio Garrido, Chili, Vice-Président de la 
Commission pour la session de fond de 2015.

Il en est ainsi décidé.

Le Président (parle en anglais) : Au nom de la 
Commission, je félicite chaleureusement le représentant 
qui vient d’être élu et lui souhaite plein succès dans 
l’accomplissement de ses fonctions.

La séance est levée à 15 h 15.
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